
AU CONSEIL 
DES MINISTRES 

Si) 

Le beat commandement maritime 
M. Piétrt, ministre de la Marine, a 

fait signer par le président de la Répu
blique les décrets désignant à l'avance, 
suivant l'usage, les commandants des 
escadres. Les vice-amiraux Druion et 
Dubois.- qui «ont actuellement a- la têt* 
des deux «Bcadrei. arrivent dans quels 
quea mets -air terme de That commande
ment, les vice-amiraux Mouget et Dar-
lan sont nommés pour les semplacer.-

L'Exposition de 1937 
M. ùernoureux, ministre «du-Commerce. 

a informé le Conseil des ministres qu'il 
avait réglé, en accord avec M préfet de
là Seine, les termes d'une convention 
entre l'Etat et la Ville de Paris en-vue 
de l'organisawon de l'exposition de 1937. 
Il a fait connaître, d'autre part,* qu'un 
accord était intervenu entre la France et 
la Lettonie, qui comporte pour notre 
pays une amélioration appréciable de 
nos exportations. 

Dans la marine marchande 
M. William Bertrand, ministre de la 

Marisa marchande, • soumis à la si
gnâtes» du préskient de la République, 
des lécreta-Iols organisant des écono
mies dans le personnel de ton minis
tère. 

Le programme des grandi travaux 
M. Marquât, ministre du Travail, a 

rendit compte au Conseil des entretiens 
qui m sont poursuivis entre le ministre 
de l'Intérieur, le ministre des Travaux 
pubuea, le ministre des Finance* et 
îui-misne au sujet de l'établissement du 
programme des grands travaux. 

Le» ministres se réuniront en conseil 
à l'Elysée, Jeudi, à 9 h. 30. 

La Sûreté générale 
réorganisée 

Suppression d'emplois, rénovation 
des cadres, coordination 
des mesures de police 

Sur la proposition de M. Albert Sar-
raut, ministre de l'Intérieur, le gouver
nement vient d'arrêter définitivement 
le plan de réorganisation de la Sûreté 
nationale, en vue de la doter des instal
lations modernisées et des cadres de 
commandement et d'action qui, de l'avis 
de tous, lui étaient indispensables. Les 
dinars articles du décret-loi compriment 
de 10 % les crédits de l'administration 
centrale et des services extérieurs de la 
Sûreté ; suppriment quatre-vingt six 
emplois prévus 4 ce titre au budget 
et pourvoient cependant, aux transfor
mations d'emplois indispensables et aux 
dépenses d'aménagements- des bureaux, 
sans dépense budgétaire nouvelle, par 
prélèvement sur le fonds des Jeux. 

Ce tonds, alimenté par les taxes per
çues dans les cercles et les casinos, con
tribuera ainsi plus largement qu'aupa
ravant, non seulement aux frais de sur
veillance et de contrôle-des Jeux, mais 
encore aux dépenses de police des étran
ges» et de police générale. : 

Des décrets et des arrêtés d'applica
tion prononcent en même temps les dési
gnations, mutations et mises à la retraita 
qui sont nécessaires pour assurer, dans 
io plus bref délai, la rénovation des 
cadras et .des services de Sûreté. 
^Hfà cSlabomjon Jî>t«»e'-<# tttigtante 
axas la.-Préfet,da!pquce et'^es 'directions 

de la Sûreté nationale sera assisté de 
trois services sédentaires, fortement 
organisés et spécialisés, et de services 
actifs groupés en quatre contrôles géné
raux, ayant des tâches précises. 

Tout ce que l'expérience a révélé de 
défectueux sera corrigé, grâce à l'orga
nisation notamment d'un fichier cen
tral d'un service central des étrangers 
et dea Jeux d'une section de protection 
du territoire et de services de traduction, 
de preste et de police économique et 
financière. 

La reforme sera très prochainement 
parachevée par diverses mesures que le 
gouvernement examine, pour améliorer 
le recrutement et le statut du person
nel et pour assurer partout en province 
l'étroite coordination des divers services 
de police. 

RÉFORME 
de rAdministration 

Préfectorale 

cconomies par réduction d'effectifs 
et de mises à la retraite 

D'autre part, ainsi qu'on l'a vu plus 
haut. M. Sarraut a soumis à la signa
ture du président de la République plu
sieurs décrets appliquant a r administra
tion préfectorale les mesures d'écono
mies et de réduction de personnel pres
crites par le décret-loi du 4 avril 1934. 

Apres la réforme opérée en 1930 et 
par laquelle, 108 sous-préfectures avalent 
été supprimées, il n'était plus possible 
sans porter atteinte à l'organisation ad
ministrative actuelle, d'envisager de 
nouvelles suppressions effectives de pré
fectures, de secrétariats généraux ou de 
sous-préfectures. Par contre, il convenait 
d'alléger le budget de la charge des 
emplois Institués par la réforme de 
ltaS et la loi du 13 avril 1929 qui avalent 
laissé subsister un certain nombre de 
préfets et de sous-préfets « à la dispo
sition » du ministre ou « rattachés ». 

D'autre part, il a paru possible, en 
tenant compte de l'importance de leur 

UN MONUMENT 
AUX M REPRÉSAILLES " 
DU FRONT DE VERDUN 

Il sera manjrnré le 21 mai 
.. . àFlabas (Meuse) . 

* En 1938-, W Lieutenant Léon (3UVELLE, 
de Roubaix. qui avait été fait prisonnier 
à la Côte. 304, le 35 janvier 1917, faisait 
paraître un livre ayant pour titre c Leurs* 
Rer 

fc! ivi* r ^ * * t t r e * ******* q u r etaleat 
Press» *Ç pour" fous teux quT eurèft 

l'occasion de &re ce livre, un éjonnement 

Le Monument érigé à FLABAS 
à la mémoire de* c reprétaillis ». 

d'apprendre par cette publication, quel
les avalent été les dures souffrances en
durées par des Poilus Français, faits pri
sonniers sur le front de Verdun. 

En effet, cet Officier, Chevalier de la 
Légion d'Honneur, titulaire de la Mé
daille du Souvenir Français, dans un 
style volontairement simple, contait le 
martyre atroce, enduré cinq mois, par 
plusieurs milliers de Poilus < . France. 

Le degré de cruauté octroi-* p. r leurs 
gardiens, dépassait en horreur ce que 
l'imagination pouvait concevoir. 

Le livre du Lieutenant CUVELLE, per
mit aux survivants, de regrouper quel
ques-uns d'entre eux et l'idée leur vint 
de commémorer par un monument, la 
mémoire de leurs camarades martyrs, 
victimes de ces représailles. 

Ce fut le Lieutenant CUVELLE lui-
même .ancien élève de l'Ecole des Beaux-
Arts, qui avait illustré son livre de cro
quis suggestifs, qui se chargea de la ma
quette du Monument. 

Elle représente un malheureux poilu 
attaché a un poteau entouré de croix de 
bois et de fil de fer barbelé. Ce monu
ment est, aujourd'hui, terminé et sera 
érigé à Flabas (Meuse), centre où vé
curent ces camps de représailles. 

Il sera inauguré le lundi de la Pente
côte. 

Il est réconfortant de voir que, malgré 
les difficultés de l'heure présente des 
anciens combattants, n'ont pas oublié 
le sacrifice de leurs camarades et tout 
ceux qui la pourront e». profiteront pour 
accomplir en eet lieux maudits, un pèle
rinage de reconnaissance, à la mémoire 
de ceux qui tombèrent la. 

LA BANQUE 
DES COOPÉRATIVES 

est mise en liquidation 
judiciaire 

s i i • 

Déclarations d'an administratear 
Le tribunal de commerce de la Seine, 

présidé par M. Piketty. a prononcé ven
dredi la liquidation judiciaire de la Ban
que des Coopératives, qui s récemment 
déposé son bilan. M. Loyer a été désigné 
comme Juge commissaire, et M. Gatte 
comme liquidateur. 

M. Maurice Camln, l'un des membres 
du Conseil d'Administration de la Ban
que des Coopératives a déclaré en appre-
nantfîa miss en liquidation Judiciaire ds 
cfttar banque : 

c La liquidation judiciaire était de
mandée par la Banque, étant entendu 
que l'établissement demandait en même 
temps un concordat d'une durée-asses 
longue pour permettre aux organisations 
coopératives de rembourser tout las dé
posants' à cent pour cent. 

» D'ores et déjà, le Conseil d'Adminis
tration a envisagé toutes mesures utiles 
et très prochainement, toutes les dispo
sitions seront prises à cette fin. 

> Au reste, vous saves que las difficul
tés de la Banque ne provenaient que de 
retraits de panique. Ce n'est pas cela qui 
frappera de mort notre mouvement. Ja
mais liquidation Judiciaire ne s'est pré
sentée de façon aussi favorable, si l'on 
peut dire, car nos sociétés possèdent, en 
biens propres, en dehors de leurs stocke-, 
des propriétés dans la valeur peut être 
évaluée à SSO millions, et qui produisent 
des bénéfice» pour environ 160 million», 
Avec l'actif de la Banque, il y a là de 
quoi contribuer à l'amortissement de la 
dette ». 

circonscription et du nombre des affai
res qui leur étaient soumises, de réduire 
les cadres des conseils de préfecture, en 
ramenant de quatre à trois conseillers 
l'effectif de quatorze de ces tribunaux 
admlnlstratiffs, tout en procédant si
multanément à une répartition plus 
économique et plus judicieuse des em
plois entre les divers gradés. 

De même, un meilleur aménagement 
du cadre des chefs de cabinet de pré
fets, ainsi que le reclassement dans des 
poste» effectifs d'un certain nombre de 
sous-préfets et secrétaires généraux 
détachés dans ces fonctions, a permis 
d'en réduire l'effectif de quatre unités. 

Au total et sur l'effectif budgétaire 
de SOI emplois, les suppressions ainsi 
prononcées portent sur 88 unités, soit 
plus ds 10 % se reparussent comme 
suit : 11 emplois de préfets, 38 emplois 
de sous-préfets, 9 emplois de secrétaires 
généraux, 14 emplois de conseillers de 
préfecture. 4 emplois de chefs de cabi
net de préfet. 

L'économie annuelle ainsi réalisée 
s'élève à 3.330.000 fr., c'est-à-dire à plus 
du dixième de l'ensemble des dépenses 
de personnel de l'administration pré
fectorale. 

Tout en restant dans la limite des 
économies prescrites et pour permettre 
le remplacement dans leur poste de 
fonctionnaires de l'administration pré
fectorale appelés à prêter leur collabo
ration à certaines administrations, le 
nouveau décret prévoit' l'institution d'une 
position dite c. hors cadre », dans laquelle 
pourront être placés, selon les besoins 
du service, un nombre maximum de deux 
préfets et de quatre sous-préfets. 

Enfin, la réorganisation ainsi effec
tuée se trouve complétée par certaines 
dispositions de détail -relatives aux mo
dalités de mises à la retraite des fonc
tionnaires, appartenant aux cadres de 
l'administration préfectorale, ainsi qu'au 
recrutement des membres des conseils 
de préfecture. 

Un très prochain décret prononcera 
la mise à la retraite des fonctionnaires 
de cette administration, dont le départ 
doit permettre la réalisation des mesures 
d'économies ratifiées par le Conseil des 
ministres. 

MORT MYSTÉRIEUSE 
d'un directeur d'usine 

à Douai 

Son cadavre a été retiré 
d'un abreuvoir et on se perd 
en conjectures sur les causes 

de sa fin trafiqua 
Hier matin, vers huit heures, des habi

tants de la rue Stores, à Dosai, n'étaient 
pas peu surpris de voir surnager dan» 
le petit abreuvoir situé en cet endroit, 
le cadavre d'un homme en bras de 
chemise. 

La police, avisée, eut tôt fait d'établir 
l'identité de l'infortuné. Il s'agissait de 
M Ernest Bénard, âgé de 41 ans, qui. 
tout récemment encore, dirigeait l'usine 
de conserves alimentaires SalntrOervais, 
installés rue Martin-du-Nord. 

Par suite de la dissolution de la société, 
M. Bénard, qui demeurait en garni rue 
de Canteleu, 34, avait été privé de son 
emploi. Mai» il avait retrouvé uns situa
tion et devait rejoindre son nouveau 
poste à Vltry-le-Françols. 

C'est ainsi que, résolu à quitter Douai 
lundi dernier par le premier train à 
destination de Parla, où se trouvaient 
sa femme et sa fillette, M. Bénard prit 
son billet de chemin de fer dans la jour
née de dimanche et fit enregistrer sas 
bagages. 

Puis, il était allé voir des ami» avec 
lesquels, dimanche soir, pour fêter son 
départ, il se rendit dans un bar amé
ricain de la rus dlnfroy. 

La fête se poursuivit fort avant dans 
la nuit et, quand M. Bénard. vers quatre 
heures du matin, lundi, sortit de l'éta
blissement, il y avait longtemps que se» 
amis l'avalent quitté. Et chacun pensait 
qu'il avait regagné son nouveau poste 
et rejoint sa famille. 

On peut supposer que l'infortuné aura 
longé le canal de la Scarpe et qu'acci
dentellement il sera tombe à l'eau, en 
voulant franchir la passerelle de l'entrée 
des eaux, à quelques mètres de la petite 
dérivation qui alimente l'abreuvoir de la 
rue Stores. 

Mais on ne saisit pas bien comment 
M. Bénard qui, au sortir du bar, était 
vêtu d'un veston et d'un pardessus, a 
été retrouvé sans l'un et l'autre. 

A supposer qu'il les ait retirés lui-
même pour une raison quelconque, i l 
semble qu'on les aurait retrouvés. On 
n'a pas davantage retrouvé son chapeau 
ni sa canne. 

D'après les renseignements recueillis 
par l'enquête, le malheureux devait 
être en possession d'une somme de deux 
à trois mille francs, renfermée dans le 
portefeuille qu'il portait dans son veston 

Sur lui on a trouvé deux» montres, 
dont une en or, et un porte-monnaie 
contenant 133 francs et un billet de 
chemin de fer. 

D'autre part, le cadavre ne porte 
aucune trace de coups, ce qui semble 
devoir écarter l'hypothèse d'une agres
sion. 

La femme de M. Bénard. Inquiète de 
ne pas recevoir de nouvelles de son mari, 
qu'elle attendait depuis lundi, est arri
vée à Douai vendredi, avec sa fillette. 
On imagine le désespoir des deux mal
heureuses quand, hier matin, elles appri
rent l'affreuse nouvelle et qu'eues furent 
mises en présence du corps que Ion a 
transporté à la morgue. 

Le Parquet a été saisi ds l'affaire et 
M Caillaud, juge d'instruction, s été 
chargé d'ouvrir une information, n est 
vraisemblable que l'autopsie du corps 
sera ordonnée. 

LE DRAME SANGLANT 
D'AUCHEL 

Szalaty, meurtrier de MB 
compatriote Masztalek 

a été interrogé 
Nous avons relaté, hier, l'effroyable 

drame qui s'est déroulé, dans la nuit 
du 3 au 4 mai, au n' 37 de la rue d'Or
léans à Auchel, où le Polona'3 Jean Sza
laty tua, de trois balles de revolver, son 
compatriote Adalbert Masztalek à qui il 
voulait enlever' la femme. 

M. le docteur Quenée, médecin-légiste, 
désigné par M. Masson, juge d'instruc
tion, s'est rendu à Auchel, ou 11 pratiqua 
l'autopsie du corps de Masztalek. 

Le praticien va communiquer au juge 
d'instruction la résultat da tes constata
tion». Cependant, nous croyons savoir 
que deux projectile», dont fut atteint 
Masztalek, devaient déterminer la mort 
rapide ; la première de ses blessures, 
celle qu'il avait reçue dans le dos, à 
proximité de la colonne vertébrale, la 
seconde dans la région du foie. Maszta
lek portait une autre blessure par balle 
un peu au-dessous de l'omoplate droite. 

Le meurtrier répond 

aux questions du juge 
Jean Ssalaty, après avoir abattu ton 

compatriote Masztalek et blessé Mme 
Wierworska, avait tenté de se suicider 
d'une balle à la tète et il fut transporté 
d'urgence à l'Hôpital de Béthune. après 
avoir reçu les premiers soins du Doc
teur Lucasse, d'Auchel. 

Jeudi matin, il n'avait pu répondre 
aux questions du juge dlnstruction. Le 
meurtrier fut examiné par M. Quenée, 
médecin-légiste, qui dut lui faire subir 
l'ablation de l'œil gauche. La balle que 
Szalaty s'était Urée dans la tête s'étant 
logée dans l'orbite 

Le praticien releva ensuite une autre 
blessure que Szalaty portait à la base du 
cou. Cette blessure lui aurait été faite 
par une balle que Masztalek aurait tirée 
sur lui, lorsqu'il était aux prises dans 
l'escalier avec son rival. 

Hier, dans la matinée, M. Masson, 
juge d'instruction, accompagné de M. 
Diousldon, substitut du procureur de la 
République, de son greffier, M. Pon-
chart, et de M. Noviky. interprête, s'est 
rendu à nouveau au chevet de Szalaty. 
à l'hôpital. 

Szalaty, dont l'état semble ne pas de
voir compromettre ses jours, put, cette 
fois, répondre aux questions du magis
trat. 

Le meurtrier raconta que la balle qu'il 
a reçue dans le cou lui a été tirée par 
Masztalek, qu'il avait pu réussir à dé
sarmer son adversaire et l'abattre de 
trois balles. 

Les déclarations de Szalaty ne sem
blent pas concorder avec celles de ton 
amie, la femme Masstalek. A l'entendre, 
ce serait Mosstalek qui était venu armé 
au domicile de sa femme. Or, d'après 
l'enquête de M. Houdet, commissaire de 
police, il résulte que quand les époux 
wierworska l'invitèrent, ainsi que Masz
talek, à sortir, car c'était l'heure d'aller 
a» coucher, il était 30 h. 30. seul Szalaty 
était sorti pour revenir quelques Instants 
après, vraisemblablement après avoir été 
à sa pension, 37, rue de Marseille, cher
cher un revolver, que le drame s'est dé
roulé aux environs de minuit. 
D'autre part» neuf douilles ont été re
trouvée» sur les lieux du crime. Ces douil
les tout toute» du même calibre. Elles 
ont été saisies ainsi que le pistolet auto
matique 8 m/m 36, qui fut retrouvé près 
du corps de Szalaty, après qu'il eut tenté 
de se suicider. On sait encore qu'un char» 
geur fut retrouvé dans l'une des poches 
de Ssalaty. On ne comprend donc pas la 
version donnée par le meurtrier, qu'ayant 
reçu une balle dans le cou. qu'avait tirée 
M»«talek, il avait ensuite réussi à s'em
parer de l'arme de son assaillant, dont 
il fit usage pour le mettre à mort 

On peut admettre es, fait comme pos
sible mais alors pourquoi retrouva-ton 
un chargeur dans la poche de Ssalaty. 

La présence de ce chargeur semble 
Indiquer que Ssalaty est bien le proprié
taire du revolver saisi. 

Pour admetttre que la balle qu'il a 
reçue dans le cou, qui s'est logée dans 
la poitrine et qui n'a encore pu être 
extraite, lui ait été tirée par son adver
saire, il faudrait supposer que Masz
talek était, lui aussi, en possession d'un 
revolver, chose qui n'a pas encore été 
établie. 

L'enquête se poursuit 
Après avoir recueilli les déclarations 

de Szalaty, le magistrat instructeur se 
retira pour regagner son cabinet au 
Palais de Justice, et, aussitôt il adressa 
à M. Houdet, commissaire de police à 
Auchel, uns commission rogatoire, afin 
de faire de nouvelles recherches et inter
roger la femme Masztalek et les époux 
Wierworska. 

D'après les déclarations de Françoise 
Obelek, femme de la victime, ce serait 
Masztalek qui aurait descendu le pre
mier dans rescalier alors qu'elle le pré
cédait pour aller ouvrir la porte. 
. Mais Szalaty, qui cherche peut être à 
écarter la responsabilité de son acte 
meurtrier, prétend au contraire que c'est 
mi et qu'il a le premier essuyé un coup 
de feu de son rival. 

Le juge dlnstruction va s'appliquer à 
tirer l'affaire au clair et à faire Jaillir 
la vérité. 

LE SCANDALE DE LA COOPERATIVE 
de reconstitution de Saint-Arnaud 

(SUIT» DE LA FREMI»»» PAGE) 
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LE SCANDALE 
DE LA MUTUALITÉ 

La Chambra du Conseil 
refuse la misa eu liberté 

de Guyot-Janin 
La chambra du conseil qui a été appe

lée à statuer sur la mise en liberté de 
OuyoUlanin, le chef des services finan
cier» de i'U.D., qui a détourné 100.000 fr., 
liberté demandes par M* Bataille, dé
fenseur de l'escroc, s'est réunie hier. 

Elle a décidé de maintenir jusqu'à 
nouvel ordre la détention de Quyot-
Janln. 

Folles générosités 
Le singulier altruisme de Druon, sa 

manie de donner, de jeter en pâture 
son argent, apparut chez lui des son 
jeune âge. 

« Voua une trentaine d'années, nous 
disait un Amandinois, J'étais écolier svec 
Eugène Druon. Un sou pour nous c'était 
en ce temps une petite fortune. Je me 
souviens que Druon arrivait souvent à 
l'école avec 3, 4 ou 6 sous en poche et 
son plaisir c'était, à la récréation, 
d'acheter des billes. On en avait alors 33 
pour un sou. Il revenait avec 100 ou 160 
billes qu'il nous jetait à la volée dans 
la cour ». 

Dix ans plus tard, Druon, jeune hom
me, est toujours le même généreux per
sonnage. 

A l'arrivée des Allemands, il fut éva
cué sur Dunkerque où U arriva avec 300 
franc* pour toute fortune. Voyant au
tour de lui d'autres évacué», dans la mi
sère ou effondrés de douleur, pour sou
lager les uns et consoler les autres il 
alla acheter pour 300 francs de tablette» 
de chocolat qu'il distribua. Totalement 
démuni d'argent, U commença à trouver 
la vie belle. 

Un n bienfaiteur » 
Eugène Druon, à St-Amand. faisait 

partie de nombreuses sociétés et partout 
U faisait figure de mécène. 

Cest ainsi — il y a de longues années 
de cela — qu'il se mit en devoir de doter 
des musiciens d'instruments. Aux jours 
de fêtes il mettait des prix à la disposi
tion du comité. Aux répétitions, il faisait 
ample distribution de paquets de ciga
rettes, U fit tant et tant que l'on s'émut 
et que l'on crut que par ce» générosités 
U pourtulvsit un butlntéreteé. n n'en 
était rien. En achetant de» pistons ou 
clarinettes de 1.000 ou 1.600 fr. il sa don
nait tout simplement le plaisir de faire 
des heureux, peut-être t d'épater » un 
peu la galerie. 

Sa générosité se manifeste de la mê
me façon au patronage laïque où il est 
membre du comité. Il achète dea jouet» 
en quantités Industrielles, 11 y a huit 
Jours 11 faisait encore envoyer 300 bal
lons qui firent la Joie des petite Un 
cinéma de St-Amand se transformant, 
Druon achète une partie du matériel, 
l'appareil de projection, et 11 va l'Ins
taller au patronage. Il a acquis égale
ment un appareil réduit de prises de 
vues, installé un laboratoire photogra
phique, enfin 11 est le « Deu» ex machi
na » qui anime l'oeuvre, distribue à flot» 
friandises et jouets, distrait les grands 
et les petits. 

Uns seule ombra à ce tableau : la pho
tographe chez qui se fournissait Druon 
n'a pss été payé. Eugène 11 y s quinze 
jour» s réclamé sa note. Elle se montait 
à 1.500 fr. environ, n a c omis » de la 
régler. 

Du gaspillage 
Druon, nous l'avons dit, se signalait 

par ses largesses dans les cafés où il 
régalait tous les clients. On cite des 
exemples stupéfiants de la facilité avec 
laquelle il gaspillait son argent ; c'était 
peut-être une façon très personnelle de 
résoudre la crise et de mettre le» capi
taux en circulation. Un seul fait mon
trera sa prodigalité. Un jour U entre 
dans un café où se trouvent attablés 
huit clients. L'un de ceux-ci lui offre 
une consommation. Druon prend un de
mi et appelle le patron. Celui-ci, après 
le départ d'Eugène, apporte coup sur 
coup huit tournées — autant qu'A y s 
de clients — de huit demis. 

Pendant la foire de St-Amand les fo
rains avaient beau Jeu avec lui. Un soir 
il achète plusieurs kilos de nougat, entre 
dans un café et quand le tenancier s'ap
proche U lui jette son paquet et s'en va. 

Un autre jour il parle qu'il va mettre 
en colère un marchand de friandises. D 
s'approche de la baraque, mort dans un 
morceau de nougat, dans d'autres et les 
jette à terre disant à chaque fois 
< Pouah, quelle saleté t. A la fin le mar
chand se fâche, Druon saisit les barres 
de nougat à pleines mains et le canarde 
sans pitié. Puis, il sort son portefeuille 
et dédommage sa gictime. 

Nous n'en finirions pas de citer des 
anecdotes de ce genre. 

Pour les chômeurs 
Et le voici sous un autre aspect. H 

s'agit des chômeurs qu'il veut secourir, 
mais comme il craint que sa famille ne 
soit mise au courant de ses extraordi
naires largesses, 11 groupe un comité 
d'amis. Chacun mettra cinq francs par 
mois, lui ! il apporte des billets de mille 
francs et ainsi sous le couvert d'une as
sociation dont il est l'âme, il peut, ano
nyme, déverser la corne d'abondance. Il 
achète des chemises, des sacs de hari
cots, de la viande, du pain, du tabac. 
Les cinq francs de cotisation s'étaient 
accrus d'une fortune pour permettre au 
< comité de secours » une si large action. 

Tous les excès finissent mal. Le trou 
était trop grand dans la caisse. Depuis 

Suelque temps, Druon restreignait ses 
épeneee t il est comme les autres, di

sait-on, il subit la crise ». 

A l'instruction 
Telle est, brossée par quelques exem

ples, la curieuse figure de ce singulier 
philanthrope. Il y a un fait qui, malgré 
les actes délictueux qu'il a commis, n'at
tire pas contre lui l'antipathie des 
Amandinois. On sait que personnelle
ment il n'a pas profité de l'argent volé 
et qu'au contraire 11 a écorné fortement 
sa fortune. 

Ches lui. depuis 14 ans, fi n'a pu faire 
un sou d'économie, dit-on, et cependant 
U a gagné énormément d'argent On es
time qu'après la guerre, à acheter et 
vendre des dommages de guerre U a 
gagné plus d'un demi-million. Les reve
nus de ses maisons, ses bénéfices d'as
sureur, ses appointements de directeur-
caissier, tout cela à la fin de chaque an
née constituait une jolis somme S a 
tout Jeté au vent, avec les 800.000 franc» 
de la Coopérative 

Eugène Druon a été interrogé hier 

après-midi par M. Dejean de la Batte, 
Juge d'instruction au Parquet de Valen-
cJennes. 

Il a confirmé aux magistrats les aveux 
faits la veille. 

« j'ai détourné 900.000 franc», a-t-n 
dit, J'ai pris 670.000 fr. qui étaient en 
caisse et Je me suis approprié 260000 tt 
environ, somme constituée par des ver
sements que Je n'ai pas passés en écri
tures ». 

n s'est expliqué à nouveau sur les rai
sons qui l'ont amené à se constituer pri
sonnier. 

« La liquidation ds ta société était im
minente, j'allai» être obligé de rendr» 
bientôt mes comptes et de tout dévoiler 
mais de plus Je devais verser 18.000 ir 
au Trésor. J'étais acculé. J'ai préféré 
brusquer les événements ». 

M. Dejean ds la Batte a voulu savoir 
comment Druon avait pu si longtemps 
cacher son jeu puisque les premier» dé
tournements remontent à 13 ans ! 

c Les livre» étalant en règle, a répon
du l'inculpé. On a toujours omis de véri
fier la caisse. Il aurait suffi que le com
missaire aux comptes, M. Demie, de St-
Amand, ou un des contrôleurs me de
mandât à voir la caisse. Tout aurait été 
découvert. 

» n venait un Inspecteur du contrôlé 
au moins chaque semaine », a-t-11 ajouté. 

ASamt-Amand 
Comme il apparaît nettement, des né

gligences ont été commises qui ont per
mis à Druon de mener loin son aventure. 
La justice s'en inquiète Hier, déjà, des 
inspecteurs du service de la reconstitu
tion et des finance» sont venus à Saint-
Amand procéder à l'examen de la comp
tabilité. Toute la lumière sera faite. 

L. B. 

LEPRDCDEUVIANDF 

DANS LE NORD 

Le Comité d'action économique 
an a établi le barème 
pour la vente au détail 

Le comité d'action éconcsmmie «*u 
département du Nord, commission de la 
viande, nous prie d'insérer le tableau 
officiel indicatif des prix de vents au 
détail de la viande de bœuf. 

Ces prix sont applicables à partir du 
7 mai 1934, étant donné que le prix de 
gros d'achat au kilo est de 7 fr. 6» en 
première qualité, de 5 fr. en seconde. 

Prix ds vanta maxime au détail (ces 
prix peuvent toutefois être majorés de 
0 fr. 35 au kilogramme dans les villes 
où existe un octroi) : met : 1™ qualité. 
33,50 ; 2» qualité, 17,75 ; rumsteck 
(aloyau, contrefilet) : 1™ qualité, 19,35 ; 
2« qualité, 14,50 ; levée ou quart, gros 
flanchet, boule, biftecks, badart ou tran
che grasse, entrecôtes : 1™ qualité, 17,75; 
2» qualité, 13,00 ; bavette d'aloyau : 
in qualité, 17,25 ; 2« qualité, 13.25 : 
hampe ou entrechalr : V qualité, 16,25; 
2» qualité, 11,50 ; carbonades : lr* qua
lité, 10.00 ; 2« qualité, 7,50 ; rognons de 
chair : 1" qualité, 14,26 ; 3* qualité, 
11,00 ; épaule sans os : 1™ qualité, 13,00 ; 
2° qualité, 9,75 ; Nœud du roi (gîte à la 
noix), pièce à queue, carotte (aiguillette, 
baronne) : 1" qualité. 11,00 ; 3» qualité. 
3,00 ; épaisse raccourse, dessus de cotes, 
atteinte (3 cotes) : 1™ qualité, SJJ0 : 
2« qualité, 7.00 ; épais flanchet : lra qua
lité, 8,50 ; 2° qualité, 6,00 ; jarret, poi
trine, plat de côtes (mince raccourse), 
croisure. collier, Jumeaux d'épaule : 
1" qualité, 6,50: 3* qualité. 4,75 ; grais
ses, ira et 2* qualités, 6,00 ; os, 1" et 
2« qualités, 0,65. 

La fiche délivrée à l'acheteur, confor
mément à l'arrêté préfectoral du 7 no
vembre 1931, lui permet d'exercer un 
contrôle, cette fiche indiquant la dési
gnation exacte du morceau, la qualité, 
le poids, le prix de vente à l'unité et la 
somme due. 

ee» 

La mort du cordonnier 
Fritz, de Beuvrages 

est naturelle 
Vendredi dan» la Journée, décédait à 

peuvragss, un cordonnier, Désiré Fritz, 
âgé da 69 ans. L'amie de Prit» appels le 
docteur Braisant, mal» celui-ci. devant 
l'état du cadavre, préféra dégager sa res
ponsabilité. 

n refusa le permis d'Inhumer, laissant 
la soin d'établir par l'autopsie la cause 
exacte de la mort. 

La parquât da Valsnelennes fut saisi 
de os» faits. Hier matin, la cadavre était 
apporté dans un* ancienne asile d'école 
ou. en présence du maire, M. Amand Dreu-
maux, le docteur Petit, médecin légiste, 
procéda à l'autopsie, assisté de M. DuJar-
dln. expert chimiste. 

D'après las constatations dea deux pra
ticiens, la mort est du» à des causes natu
relles. H. Fritz, qui se livrait à la boisson, 
est mort des suites d'une Intoxication et 
d'un» congestion du fol». 

L'INFANTICIDE 
PECHEURS 

Le magistrat instructeur 
•a ordonner 

de nouvelles constatations 
En présence d» son avocat M* Huot, la 

fui» Maria Vaaaeur, a été Interrogée au 
Parquet d» Saint-Pol-sur-Ternolse, par 
M. Martin Deydler, Juge d'instruction. 
Elle continue d'employer son système de 
défense qui consiste 4 mentir effronté
ment en dénonçant un compile». H ré
sulta de l'instruction de samedi que al 
le» faits se sont passé» tel» qu'elle les 
dénonce, U eat matériellement Impossible 
que le corps du nouveau-né ait été com
plètement réduit en cendre» au bout d» 
20 minutes de présence dan» 1» foyer, le
quel avait été garni dans la nuit de sa
medi à dimanche à 33 heures. En consé
quence, à 3 h. 30 du matin, il ne devait 
plu» offrir une intensité suffisant» pour 
réduira en cendres le corps d'un nouveau-
né venu à terme et qui pouvait peser de 
7 à 8 livres. Elle continu» d'autre part, 
à accuser Bouchait d'être l'instigateur 
du crime et avoir procédé lui-même t 
l'Incinération à 3 h. 30 du corps de l'en
fant. 

Sur un» question du Juge, elle n'a pu 
préciser si l'enfant était venu au monde 
mort ou vivant car aile ne «'est pas préoc
cupé» de savoir s'il était vivant. 

Bouohart continu» à nier énergique-
ment, mais à 1» suit» d» certaines décla
rations de la fille Vaaaeur, le Juge d'ins
truction estime qu'avant de prendre une 
mesure d» mise en liberté provisoire, de
manda qu'avait formulée «on avocat, 
M* Lamorll, il y a lieu d» procéder à 
d'autres constatations, lesquelles auront 
Heu Incessamment. 

SAUVETEURS 
RÉCOMPENSÉS 

La Société centrale de sauvetage des 
naufragés tient aujourd'hui son assem
blée générale dans le grand amphithéâ
tre de la Sorbonne, sous la présidence du 
vice-amiral Lacaze, ancien ministre de la 
marine. 

A cette occasion, la Société centrale 
fait venir chaque année à Paris, les sau
veteurs de la mer ayant accompli les 
sauvetages les plus méritoires. 

Au début de la séance, la croix de che
valier de la Légion d'honneur sera re
mise au patron Morvan, de la station de 
sauvetage de Gamaret, qui, depuis 43 
ans, a pris part à 21 sorties du canot de 
sauvetage, i i i cours desquelles 60 per
sonnes ont î l e sauvées. 

Des médailles d'or et des prix seront 
ensuite décernées aux armements de 
quelques canots ayant accompli les sau
vetages les plus difficiles : 

Au patron Pierre Levavasseur, patron 
du « Maréchal Foch ». canot de sauve
tage à moteurs de la station de Calais, 
qui a dirigé la sortie du 14 janvier 1934, 
au cours de laquelle six hommes et 1» 
mousse du trois-màts l°« Albatros s sont 
sauvés, malgré la violence de la mer. Le 
13 décembre 1933, le » Maréchal-Foch » 
s'était déjà porté au secours des naufra
gés du bateau « Dyck », qui avait rompu 
ses chaînes et s'était échoué à la cote : 

Et au patron Brunet, de Gravélines, 
qui par une tempête d'une violence 
inouïe et un froid de 20°, s'est également 
porté au secours du bateau c Dyck ». 

La politique réponde 

UNE ÉLECTION SÉNATORIALE 
DANS L'AISNE 

Aujourd'hui a lieu une élection partielle à 
l'effet de pourvoir au remplacement de 
M. Vlllwnant, sénateur, maire d'Hlrson. ré
cemment décédé. 

Las candidats an présence 
Six candidats sont en présence : MM. RM-

lart d» verneuil, député, conseiller général, 
maire de Boueonvllle (Républicain Natio
nal) ; aaeinaau, conseiller générai, maire 
de Brama (Républicain Radical et Radical 
Socialiste) ; M. Msrtsau, vétérinaire a Beau-
rleux (Républicain de Gauche) ; M. vrlnat, 
ancien trésorier-payeur général de l'Aisne 
(Radical Rénovateur) ; M. esuiln, cultiva-
teur » Boncourt (Parti Agraire) ; M. 1» 
docteur M«e, conseiller général, niair» ds 
Fère-en-Tardenola (Parti Socialiste). 

'-M'AI * . ' 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — Dimanche t mil 1IM. — 
Soleil : lever : 4 h'. SB ; coucher : la li ut ; 
Lune : lever : 1 h. VJ ; coucher : 11 b. ;. 

Aujourd'hui isaint Jean Porie-Lsline, — 
Demain : Saint-Stanislas. 

MÉTÉOROLOGIE. — Station Sa Lille. — 
observations faites le 3 mal 1034. » U U. 
Baromètre : 'oo mm. 8 ; hausse depuis la 
veille, à 18 li. : a mm 4 , Thermomètre : 
Fronde : 11.3 ; Mimma : e.o ; Maxuua : 
18.3 ; Etat hygrométrique : 91 ; Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille, A 18 )i 
3 mxu. 7 ; Direction du vent : Ouest ; For
ce . modérée ; Direction des nuages ; Pas 
d'observation ; litat du ciel . couvert ; 
Temps probable pour aujourd'hui : Asses 
chaud : Orageux. 

PREVISION» DE L OFFICE NATIONAL. — 
Région Nor». — Temps passable ; Ciel demi 
ou trois quarts couvert ; éclalrcics psssasS-
res ; quelques averses accompagnées d'ora
ges par place ; Veut élu secteur Ouest, la,-
ble ou modéré. — Le maximum de tempéra
ture sera sans changement sur la veille. 

DÉPART. — Nous apprenons que M. Mar
cel N»*l, Ageut central a Lille d» 1» Société 
des Auteurs, Compositeurs et Editeurs d» 
musique, se trouve contraint, par d'Impé
rieuses raisons de santé, de donner sa démis
sion et de quitter le Nord pour aller s» 
soigner sous un climat motus rude que celui 
de Flandre 

Le départ da M. Marcel Netl sera vive
ment regretté dans notre région où U exer
çait depuis de nombreuses années »vcc tact 
et courtoisie, ses très délicates (onctions. 

O» PAIsACE. — Par le paquebot Cantar. 
bury, de 14 h. 10 est arrivée, à Calais, ve
nant de Londres, Lady Milner, partie pour 
Paris par le train de 14 h. M. 

A la b. l i , par le train d» Paris, est 
arrivé M. Lebreton. Ambassadeur d'Ar
gentine à Paris, qui s'est embarqué sur la 
malle de 11 h. 40, après avoir ékt salué par 
M. Parenty, commissaire spécial. 

— Arrivée avant-hier soir, comme nous 
l'avions annonce a Calais-Mantime, par le 
rapide de Pans, la princesse Louis» venant 
du Cap Furneau et accompagnée de sa dam» 
de compagnie et de plusieurs domestiques, a 
passe la nuit à l'hOtel Terminus. 

Elle s'est embarquée hier, t 15 h. 40. t Corel 
du Canterbury pour regagner l'Angleterre, 
après avoir été salué» par MM. ParentT. 
commissaire spécial st Uartabora. vice-
consul d'Angleterre. 
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î c Cependant, mes démarches pour pla
cer des oranges et des bananes n'avaient 
pas été, pour moi, tout 4 (ait inutiles, 
j'avais coudoyé, dans les antichambres, 
des tas de ftoa et très bien vu que, dans 
le nombre, beaucoup, au fond n'étaient 
pas plus reluisants que moi. Une phrase 
cueillie entre deux partes me hantait : 

,c Mon cher, on a le grade qu'on s» don
n e - » De plus. J'avais respiré dans les 
lieux dont le viens de ta parler, une 
atDsosphére très spéciale mai» bien ca
piteuse : celle des affairée Dana un» 
botta où se brasse d» l'argent, tu n'as 
,pas besoin de le voir pour le sentir ; il 
eat là, ou tout près, ça suffit, ton rayon-
nasoent t'électrias et pour pau que tu 
aies du cran, tu ne veux plus de l'odeur 
fade et molsle de la pauvreté. Zut I on 
téléphone.. » 

' Une sonnerie venait en ellet de retetv 
•'ter dB"g un angle du cabinet du travail. 

Sauzler décrocha l'appareil placé A por
tée de sa main et corna : 

— Allô !_ Oui, c'est moi... Bonjour, 
ami». Pas mal et voua ?» Oui— Oui-
Très bien, mais 11 faudrait peut-être 
voir la ministre ?.- Oui... Comment ?... 
Dîner ce soir ? Attendez, laisses-moi voir 
mon carnet.- Non, mon bon ami, mille 
regrets; mais ce soir je ne suis pas libre. 
Voules-vous... voyons, vendredi soir t... 
Bon Mais sans façon, vous savez, tout 
a fait sens façon... Entendu, au revoir, 
cher ami... , 

Sauzler raccrocha l'appareil. 
— C'est un banquier qui m'invite chez 

lui, dit-il. Encore un type, celui-là 1 II 
aime la bouillabaisse, alors il ne peut 
pas recevoir quelqu'un «an» lui en faire 
manger. Et il y fait mettre de l'ail, le 
bougre ! Où en étions-nous ?.- Ah I oui, 
je parlais d'atmosphère.- J'avais égale
ment remarqué que, dans ces milieux-là, 
l'habit faisait la moine et qu'on avait de 
la considération pour les gens bien vêtus. 
Devant du drap fin bien coupé, les por
tes, mon vieux, s'ouvrent pour ainsi dire 
toutes seules. Je n'avais plus les moyens 
de me nipper chouettement, mais pre
nant mon audace à deux mains, j'entrai 
chez un modeste tailleur dont la bouti
que était près de mon hôtel. Avant de 
risquer la démarche que tu vas voir, il 
faut te dire que j'avais aperçu l'homme 
à plusieurs reprise» dans un calé du 
quartier où> j'allais parfois -le soir, et 
qu'il y jouait aux cartes avec une pas
sion quasi frénétique II misait égale

ment aux courses, par l'intermédiaire 
d'un book, et se frottait las mains à se 
les user quand par hasard il avait ga
gné. L'ayant salué avec une espèce de 
familiarité qui le surprit, je lui dis que 
j'étais son voisin et que je venais lui 
proposer une affaire originale. Je me 
déclarai en difficulté d'argent momenta
née mais admirablement placé pour en 
faire entrer dans mon portefeuille à la 
condition qu'on m'aidât un peu. 

« n crut que je voulais solliciter un 
prêt et fit la grimace e Je ne vous de
mande pas un aou, lui dis-je alors ; os 
dont j'ai le plus besoin, c'est de beaux 
vêtements pour inspirer confiance. Vou-
lez-voua m'hahuler dignement ? H me 
faudrait une tenue de ville et une tenue 
de soirée, aux conditions que voici : Je 
ne vous verserai rien à la livraison ; je 
ne vous devrai rien ai je rate la combi
naison que j'ai an vue Mais, si le la réus
sis, je vous donnerai dix fols la valeur 
de oe que voua m'aures livré. Vous êtes 
joueur, c'est un jeu que je vous propo
se. Supposons que las vestons, pantalena 
guets et smolrtngs que voua ailes me fai
re vaillant quinze cent» francs au total, 
vous risques de perdre tout, maie, si 
la chance me sourit, vous encaisses quin
te billets ds mille » 

c Le tailleur me regardait de la tête 
aux pieds ; peut-être me prenait-il pour 
quelque échappé d'asile. J'insistai, je lui 
contai ma vie. Je ait dis que j'étais un 
joueur à ma façon, que Paris était une 
mine exploitée par les habiles, qu'avec 

un peu de surface et beaucoup d'adresse 
on apprivoisait rapidement le succès ; 
J'ajoutai que dans le marché que nous 
pouvions conclure tous deux les risque» 
étaient minces et le profit considérable 
Mon homme eut dans les yeux une lueur 
passagère qui prouvait que je ne le ha
ranguais pas en vain, c Eh bien 1 soit!, 
fit-il, c'est la premier» fois que je con
sens du crédit à quelqu'un ; je ne m'y 
ruinerai pas, et je tabla sur votre parole. 
Entre joueurs on peut s'arranger— » 
e Sans compter, ajoutal-je, que cela vous 
portera sans doute bonheur aux cour
ses e Cet argument, le plus fragile de 
tous, fut cependant celui qui parut le 
toucher à lui seul mieux que tous les 
autres réunis. H me prit masure' et, la 
semaine d'après, je pouvais me présenter 
n'importe où, j'avais de l'allure et de 
la prestance. 

c Tu penses bien que je n'étais pas 
tiré d'affaire pour cela. Mon petite ca
pital, je veux dire ce qui me restait de» 
deux mille cinq cents francs du mar
chand d'oranges, diminuait à vue d'oui. 
Je me bâtai de reprendre contact avec 
quelque» un» dea administrateurs da 
journaux et de théâtre» qui m'avalent 
récemment éconduit. Je téléphonai aux 
uns, je retournai voir les autres, sous 
prétexte de causer avec eux cinq minu
tas et de me mettre à leur disposition 
pour toute affaire de publicité qui de
manderait un négociateur evtaé et dili
gent Je n'étais plus tout à fait un in
connu pour eux, aussi furent-ils aima
bles avec moi dans l'ensemble. Mon air 

ouvert et assuré, mes vêtements élégants 
et confortables les impressionnaient fa
vorablement. L'un d'aux glissa même 
très vite à une familiarité cordiale dont 
je me dépêchai da profiter. Quoique je 
fusse presque c fauché », comme on dit, 
je l'invitai à déjeuner eu restaurant 
séance tenante II accepta, nous causâ
mes. Au second plat, il m'appelait déjà 
son cher ami. Quelques mot» que je glis
sai dans la conversation achevèrent de 
lui laisser croire que je vivais sur un 
grand pied. Il ne se doutait certes pas 
qu'après avoir réglé l'addition il me res
tait cinquante-huit sous pour toute for
tune Pendant la repas, il m'avait parlé 
d'une dama de sa connaissance, très ri
che, et veuve, qui, à cinquante ans, fai
sait des vers sur l'amour et les lisait au 
cours des soirées qu'elle donnait, sans 
se douter qu'elle était ridicule et que aes 
invitée ae tenaient à quatre pour garder 
leur sérieux devant elle Je manifestai 
un vif désir de la voir, t Qu'à cela ne 
tienne ma dit mon interlocuteur, j» vous 
mènerai ches elle samedi prochain, si 
vous vouiez, c'est son jour et plus elle 
a d'auditeurs, plus alla est heureuse ». 

« Je n'eus garde de refuser la propo
sition. Mais en attendant le samedi 11 
fallait vivre. Alors, mon cher, reprenant 
mes habits de la première heure je dus 
aller aux Halles et accepter toutes les 
besognas manuelles qui s'offraient Tel 
que tu me vois, J'ai coltiné dea paniers 
d» légumes, poussé des charrette» à bran, 
fait des commission», accepté da» pour
boires. Le soir venu, endossant ma tenue 

numéro un, j'allai» trôner à 1» terrasse 
d'un grand café des boulevards, où je 
rencontrais celui que j'appelais aussi 
maintenant « mon cher ami ». Et pour 
lui jeter de la poudre aux yeux, sais-tu 
ce que je faisais ? Ne cherche pas : Je 
prenais à deux cents mètres de là, une 
de ce» auto» d» louage qui stationnent 
près de l'Opéra et qui ressemblent si 
bien à des voitures de maître Je don
nais, avant de monter, dix francs au 
chauffeur et le priais de me conduire 
au café. C'était une course de rien du 
tout, mais, en somme fort bien payée 
L'auto, arrivait, majestueuse, stoppait 
devant la terrasse; je descendais, non 
moins majestueux et Je disais à voix 
très haute an chauffeur: c Ailes, vous 
pouvez rentrer 1 » comme si la voiture 
m'eût appartenu. 

— Sapristi, s'égaya, Gérard, tu savais 
y faire ! 

— Le samedi étant arrivé, poursuivit 
Sauzler, nous nous rendîmes, mon admi
nistrateur et mot, ches la poétesse quin
quagénaire, à Auteuil, où elle possédait 
un magnifique hôtel particulier. La dame 
était corpulente et très fardée, et elle 
ne savait parler sans minauder. Ja lui 
rus présenté, elle m'accueillit en mufti, 
pliant lea sourires, tandis qu'à plusieurs 
reprises je m'inclinais devant eue. De 
nombreux visiteurs peuplaient déjà son 
grand salon. Un silence se fit bientôt et 
la dame débita quelques-unes de ses poé
sies amoureuses. C'était à se tordre et 
mon voisin me pinçait la bras pour' 
souligner les passages les plus idiot 

En serrant bien les mâchoires, je pus 
me contenir jusqu'à la dernière strophe. 
Alors, n'y tenant plus, j'applaudis à tour 
de bras pour me détendre les nerfs. Au
tour de mol les gens faisaient de même ; 
ils assaisonnaient leurs battements de 
mains d'exclamations rauques bien re
jouissantes à entendre. Je poussai l'hc-
roïsme Jusqu'à m/approcher de la vieille 
coquette et je lui lâchai à bout portant 
de» compliments tels qu'une statue en 
eût rougi. La dame les savoura en pre
nant des airs de fausse modestie qu'un 
clown devrait bien reproduire au cirque; 
je te garantis qu'il aurait du succès ! 

< Tu es trop intelligent pour n'avoir 
pas déjà deviné que j'avais mon plan 
en agissant de la sorte. Le lendemain, 
dans l'après-midi, je relevai dans l'an
nuaire le numéro du téléphone de la da
me et m'empressai de demander la com
munication. L'ayant obtenue, et la poé
tesse à la noix était au bout du fil, je 
me nommai et déclarai que je ne résis
tais pas au plaisir de lui redire quel 
régal avait été pour mol, la veille, l'audi-
ditlon de si belles oeuvres. 

t — Oh ! fit-elle ce n'était rien... 
J'ai fait beaucoup mieux, et al je ne 
craignais d'abuser da votre Indulgence, 
je vous prierais bien de venir ma voir 
un jour où vous seriez libre. — Je aérai 
toujours libre pour vous présenter mes 
hommages, chère madame, «saurai Je et 
aujourd'hui même... — Aujourd%ui l 

(A nivrtii 


